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Article prenne

Sont amnistiée ' 1rs • ,. ti ; it 1 1 . loin.iises avant Ir 'JÔ aoit 1 ( ' HH

» l'occasion des cvcncnn nt-s d' i r « re* polit.qui , w>cial DU économique
t-n relation ave< i détermination du statut de la Nouvelle Calédonie

ou du retfim . t ,, in du territoire par les personnes mentionnées au
deuxiein . alinéa de l'article Ht la loi n " 88-1028 du 9 novembre

I9HH portant dispositions statutaires et préparatoires A l' auto
dit i ii n 1 n n de la Nouvellle < tledcnie en 1 9 M.

1er, dispositions du t isieme au septième alinéas du même
ii to ir s..nt applicables \ l'amnistie < <■ ultant de la présente loi

Art.'J ( nout'aiu >

l.e ( iruxie.ne alinéa de l' article 79 de la loi n HH IOJH du

9 novembre l9Hh portant dispositions statutaires et préparatoires a
l\ml . letrrmmation de la Nouvelle-Calédonie n I99H est nuis

redire

I . es demandes d' indemnisation sont , a peine de forclusion ,
adressées au haut cominissa'ie avant le 1er janvier1990 .-
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